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[bookmark: _Toc224640695][bookmark: _Toc228869059][bookmark: _Toc228869151]Formulaire de sollicitation de la Personne qualifiée

Attention : toute demande formulée en dehors de ce formulaire ne sera pas prise en compte.  
Je soussigné(e) : 
☐ Mme. ☐ M. ☐ Autre 
Nom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Prénom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Téléphone : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse électronique : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐ En tant qu’usager 
☐ En tant que représentant légal de : 	
Nom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Prénom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Téléphone : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse électronique : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Souhaite solliciter la Personne qualifiée qui est : 
Nom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Prénom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Intervenant dans le département : Choisissez un élément.
Où se situe le service ou l’établissement concerné

Pour faire valoir mes droits dans le différend relatif à l’accompagnement concernant l’établissement ou service social ou médico-social suivant : 
Raison sociale de la structure : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Résumé des motifs de la sollicitation (peut être accompagné d’un courrier plus détaillé et d’éventuels justificatifs) :
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

	Fait à : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Le : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
Signature de l’usager ou de son représentant légal 






L’Agence régionale de santé Ile-de-France procède à un traitement de données à caractère personnel sur le fondement de l’article 6 1. e) du Règlement général sur la protection des données (RGPD) pour permettre à toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou médico-social ou son représentant légal s'il s'agit d'un mineur de faire appel, en vue de l'aider à faire valoir ses droits, à une Personne qualifiée. 
Ce traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public dont est investi le responsable du traitement conformément à l’article 6.1.e) du Règlement général sur la protection des données (RGPD) du 27 avril 2016, conformément à l’article L. 1431-2 du Code de la santé publique et L. 311-5 du code de l’action sociale et des familles. 
Les données à caractère personnel enregistrées (données d’état civil et d’identification, coordonnées postale, téléphonique et électronique signature) sont conservées le temps de l’intervention de la Personne qualifiée, auquel s’ajoute cinq ans, avant versement aux Archives départementales. Elles ne peuvent être communiquées qu’aux destinataires suivants : la Personne qualifiée au sens de l’article L. 311-5 du Code de l’action sociale et des familles, les personnels habilités de l’ARS Île-de-France, le personnel habilité de l’établissement ou service social ou médico-social concerné.
[bookmark: _Hlk200447005]Conformément au RGPD et à la loi n°2018-493 du 20 juin 2018, modifiant la Loi informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et dans les conditions prévues par ces mêmes textes, l’usager dispose d’un droit d’accès et de rectification des données le concernant, ainsi que d’un droit à demander la limitation du traitement de ses données. 
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